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Préfecture des Yvelines
CAB

BAG

Arrêté complétant l’arrêté du 7 décembre 2015 portant attribution de la Médaille 
d’honneur RDC Arrêté 

Arrêté accordant la Médaille d’honneur agricole – promotion 14 juillet 2016 Arrêté 

Arrêté accordant la Médaille d’honneur RDC – promotion 14 juillet 2016 Arrêté 

Direction de la réglementation et des élections
Bureau de la réglementation générale

Arrêté portant prorogation du mandat des membres de la commission départementale 
des taxis et des voitures de petite remise

Arrêté

arrêté autorisant le fonds de dotation Fondacio Activités à effectuer un appel à la 
générosité publique Arrêté

arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté

DRCL
Bureau du contrôle de légalité – IntercommunalitéArrêté constatant la représentation-substitution de Saint-Quentin-en-Yvelines au sein 

du Syndicat d’Energie des Yvelines, du Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des 
Eaux de Versailles et Saint-Cloud et du Syndicat Intercommunal d’Assainissement du 
Val de Gally Ouest Arrêté 

Arrêté constatant la substitution de Saint Quentin-en-Yvelines au sein du Syndicat 
intercommunal de la Région Yvelines pour l’Adduction de l’Eau (SIRYAE)

Arrêté 
Arrêté portant adhésion du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple « Maisons 
Mesnil » au Syndicat Mixte d’Assainissement de Sartrouville, Maisons-Laffitte, 
Montesson et Mesnil-le-Roi (SMAS3M) Arrêté 

Arrêté mettant fin à l’exercice des compétences du Syndicat Intercommunal 
d’Adduction d’Eau potable de Boinvilliers, Flacourt, Rosay Arrêté 

MiCIT
Arrêté portant délégation de signature dans le cadre de la suppléance et l’intérim de la 
fonction de directeur de la réglementation et des élections de la Préfecture des 
Yvelines Arrêté
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Yvelines
DDPP

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Laurent GOUARDO Arrêté 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Stéphanie REBONDY

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Antoine DOLL Arrêté 

DDT 78
SEA

 Ap relatif à la mission d’enquête sur les dommages occasionnés par les pluies 
excessives du printemps 2016 sur l’arboriculture et le maraîchage dans les Yvelines Arrêté 

Ap relatif à la mission d’enquête sur les dommages occasionnés par les pluies 
excessives du printemps 2016 sur les productions maraîchères dans les Yvelines Arrêté 

Ap relatif à la mission d’enquête sur les dommages occasionnés par les pluies 
excessives, neige et gel du printemps 2016 sur les productions arboricoles dans les 
Yvelines Arrêté 

DGFIP

Décision de délégation générale de signature au sein de la Direction des Services 
Informatiques de Paris-Normandie Décision 

Direction départementale des Territoires
SE

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000151 portant autori sation de la pratique de la pêche 
de la carpe à toute heure sur le lot n° 43, des ber ges de Seine, sur la commune de 
Rosny-sur-Seine du département des Yvelines Arrêté 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000152 autorisant la capture et le transport du poisson 
à des fins scientifiques sur le cours d’eau de l’Yvette sur la commune de Chevreuse 
du département des Yvelines Arrêté 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000153 autorisant la capture et le transport du poisson 
à des fins scientifiques sur les bassins versant de la Mérantaise, de l’Yvette et de 
l’Aulne du département des Yvelines pour les années 2016-2017 Arrêté 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000154 autorisant la capture et le transport du poisson 
à des fins scientifiques sur le ru de « La Claye » sur la commune de Bullion, sur le ru 
« Le Grapelin » sur les communes de Gambais et de Gambaiseuil du département 
des Yvelines Arrêté 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000155 autorisant la capture et le transport du poisson 
à des fins scientifiques sur l’étang « Gabriel » et le cours d’eau d’eau situé à l’aval de 
l’étang « Gabriel » sur la commune d’Auffargis, sur l’étang de « Vaubersant » et le 
ruisseau « Cousin »  à l’aval de l’étang « Vaubersant » sur la commune de Bullion du 
département des Yvelines Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/120  "4 h de Nezel VTT" Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016160-0012 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 8 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté complétant l’arrêté du 7 décembre 2015 portant attribution de la Médaille d’honneur 
RDC 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016161-0020 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 9 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté accordant la Médaille d’honneur agricole – promotion 14 juillet 2016 
 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016161-0021 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 9 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté accordant la Médaille d’honneur RDC – promotion 14 juillet 2016 
 
  
 
 





























































































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016175-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 23 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction de la réglementation et des élections 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prorogation du mandat des membres de la commission départementale des taxis 
et des voitures de petite remise 

 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016175-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 23 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction de la réglementation et des élections 

 
 

 
 
 
 

arrêté autorisant le fonds de dotation Fondacio Activités à effectuer un appel à la générosité 
publique 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016175-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 23 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction de la réglementation et des élections 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016172-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 20 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la représentation-substitution de Saint-Quentin-en-Yvelines au sein du 
Syndicat d’Energie des Yvelines, du Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de 

Versailles et Saint-Cloud et du Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Val de Gally Ouest 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016172-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 20 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la substitution de Saint Quentin-en-Yvelines au sein du Syndicat 
intercommunal de la Région Yvelines pour l’Adduction de l’Eau (SIRYAE) 

 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016172-0010 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 
Le 20 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant adhésion du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple « Maisons Mesnil » au 
Syndicat Mixte d’Assainissement de Sartrouville, Maisons-Laffitte, Montesson et Mesnil-le-Roi 

(SMAS3M) 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0009 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté mettant fin à l’exercice des compétences du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
potable de Boinvilliers, Flacourt, Rosay 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016172-0006 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 20 juin 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature dans le cadre de la suppléance et l’intérim de la fonction 
de directeur de la réglementation et des élections de la Préfecture des Yvelines 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0001 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Laurent GOUARDO 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
 
LE PREFET DES YVELINES, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
Direction départementale de la 
protection des populations  
 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016067-0005 du 7 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016131-0008 du 10 mai 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 20/06/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période 
de 5 ans, au docteur vétérinaire Laurent GOUARDO, dont le domicile professionnel administratif est 
42 route de Chartres – 78190 TRAPPES.  
 
Le titulaire de cette habilitation est dénommé « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Laurent GOUARDO sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous 
réserve qu’il ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu 
à l’article R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Laurent GOUARDO s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives 
à l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de 
police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des 
vétérinaires. 
 
 



 
 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 

 
Fait à Fontenay-le-Fleury, le  

 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental de la protection de s 
populations des Yvelines  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 
 

Valérie HALLÉ 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2016174-0002 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Stéphanie REBONDY 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016067-0005 du 7 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur Gilles 

RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016131-0008 du 10 mai 2016 relatif à la sub-délégation de signature de Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 16/06/2016; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Stéphanie REBONDY, dont le domicile professionnel administratif est 6 rue 
Oberkampf – 78350 JOUY EN JOSAS.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Stéphanie REBONDY sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve 
qu’elle ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article 
R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Stéphanie REBONDY s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0008 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire Officiel 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Antoine DOLL 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
 
LE PREFET DES YVELINES, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
Direction départementale de la 
protection des populations  
 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016067-0005 du 7 mars 2016, portant délégation de signature à Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016131-0008 du 10 mai 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 17/06/16; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période 
de 5 ans, au docteur vétérinaire Antoine DOLL, dont le domicile professionnel administratif est 23 ter 
rue du Charles de Gaulle – 78860 SAINT NOM LA BRETECHE.  
 
Le titulaire de cette habilitation est dénommé « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Antoine DOLL sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’il 
ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article 
R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Antoine DOLL s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de 
police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des 
vétérinaires. 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 

 
Fait à Fontenay-le-Fleury, le  

 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental de la protection de s 
populations des Yvelines  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 
 

Valérie HALLÉ 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016152-0008 
 
 
 

signé par 
NELLY SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 31 mai 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Ap relatif à la mission d’enquête sur les dommages occasionnés par les pluies excessives du 
printemps 2016 sur l’arboriculture et le maraîchage dans les Yvelines 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016165-0009 
 
 
 

signé par 
NELLY SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 13 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Ap relatif à la mission d’enquête sur les dommages occasionnés par les pluies excessives du 
printemps 2016 sur les productions maraîchères dans les Yvelines 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016172-0007 
 
 
 

signé par 
NELLY SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 20 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Ap relatif à la mission d’enquête sur les dommages occasionnés par les pluies excessives, neige et 
gel du printemps 2016 sur les productions arboricoles dans les Yvelines 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016167-0007 
 
 
 

signé par 
Philippe MERLE, Directeur de la  Direction des Services Informatiques de Paris-

Normandie 
 

Le 15 juin 2016  
 
 
 
 
 

Yvelines 
DGFIP 

 
 

 
 
 
 

Décision de délégation générale de signature au sein de la Direction des Services Informatiques 
de Paris-Normandie 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur DDT 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000151 portant autorisation de la pratique de la pêche de la 
carpe à toute heure sur le lot n° 43, des berges de Seine, sur la commune de Rosny-sur-Seine du 

département des Yvelines 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0004 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur DDT 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000152 autorisant la capture et le transport du poisson à des fins 
scientifiques sur le cours d’eau de l’Yvette sur la commune de Chevreuse du département des 

Yvelines 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur DDT 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000153 autorisant la capture et le transport du poisson à des fins 
scientifiques sur les bassins versant de la Mérantaise, de l’Yvette et de l’Aulne du département 

des Yvelines pour les années 2016-2017 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur DDT 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000154 autorisant la capture et le transport du poisson à des fins 
scientifiques sur le ru de « La Claye » sur la commune de Bullion, sur le ru « Le Grapelin » sur 

les communes de Gambais et de Gambaiseuil du département des Yvelines 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016174-0007 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur DDT 

 
Le 22 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral N° SE-2016-000155 autorisant la capture et le transport du poisson à des fins 
scientifiques sur l’étang « Gabriel » et le cours d’eau d’eau situé à l’aval de l’étang « Gabriel » 
sur la commune d’Auffargis, sur l’étang de « Vaubersant » et le ruisseau « Cousin »  à l’aval de 

l’étang « Vaubersant » sur la commune de Bullion du département des Yvelines 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016175-0004 
 
 
 

signé par 
Frederic VISEUR, Sous Préfet 

 
Le 23 juin 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/120  "4 h de Nezel VTT" 

 
  
 
 
 


















